
JOURNÉE INTERNATIONALE DES PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP

PARIS l 1ER DÉCEMBRE 2022

ÉVÉNEMENT
3 DÉCEMBRE

AUX CÔTÉS DE  
TOUS LES SALARIÉS

UNSA-FERROVIAIRE

L’UNSA-Ferroviaire fait un focus  
sur les troubles cognitifs qui font partie 
des handicaps invisibles.

L’UNSA MET EN LUMIÈRE 
LES TROUBLES COGNITIFS 
QUI FONT PARTIE DES 
HANDICAPS « INVISIBLES ».

QUE 
RETENIR ?
Si vous souhaitez  
un accompagnement, 
vos représentants 
UNSA-Ferroviaire 
restent à votre 
disposition.

UN TROUBLE COGNITIF, C’EST QUOI ?
Il s’agit d’un ensemble de symptômes incluant 
des troubles de la mémoire, de la perception, un 
ralentissement de la pensée et des difficultés à 
résoudre des problèmes. Le handicap cognitif 
est la conséquence de dysfonctionnements 
des fonctions cognitives intellectuelles, comme 
les troubles de l’attention, de la mémoire, de 

l’adaptation au changement, du langage, des 
identifications perceptives (gnosies) et des gestes 
(praxies) et / ou émotionnels de la personne. Il est 
pathologique, qualifiable et mesurable.

QUE DIT LA LOI ?
La loi de 2005 reconnaît pour la première fois la 
notion de handicap cognitif.©
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QUELQUES CHIFFRES, SELON L’INSEE*

de la population française est porteuse d’un handicap.

de la population française est atteinte de troubles cognitifs.

des agents du GPU SNCF reconnus RQTH  
souffrent de ce handicap.

*Institut national de la statistique et des études économiques.

15 %

6-8 %

4 %

Cliquez ici pour consulter notre 
tract sur le handicap invisible 
ou scannez le QR Code.

https://fr-fr.facebook.com/unsaferroviaire/
https://twitter.com/UNSAFerro_Off?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/homepage
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg
https://www.unsa-ferroviaire.org/upload/client/les_tracts/2022/janvier/02/2022-02-01_-_UNSA_-_TRACT_HANDICAP_INVISIBLE.pdf

